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(54)  Couvercle  à  oreilles  rabattables 

(57)  Un  couvercle  métallique  (3)  à  oreilles  rabatta- 
bles  (7)  pour  fût  doté  d'un  bord  enroulé  vers  l'extérieur, 
ce  couvercle  comportant  au  moins  une  amorce  de  plia- 
ge  (1  3)  périphérique  s'étendant  sur  la  largeur  de  chaque 
oreille  rabattable  (7)  .  Lorsque  le  fût  est  fermé  herméti- 
quement,  les  oreilles  (7)  sont  rabattues  sous  le  bord  en- 

roulé  (2)  du  fût  et  la  dite  amorce  forme  la  pointe  d'un 
rabattement  rentrant  en  forme  de  coin  (14)  remontant 
sous  le  bord  enroulé  (2). 

Ce  fût  qui  présente  une  herméticité  accrue,  est  des- 
tiné  plus  particulièrement  au  transport  de  produits  répu- 
tés  dangereux  ou  à  valeur  unitaire  élevée. 
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Description 

L'invention  concerne  les  fûts  et  bidons  comportant 
un  couvercle  à  oreilles  rabattables  et  les  couvercles  mé- 
talliques  destinés  à  de  tels  récipients. 

Les  fûts  dotés  d'un  couvercle  métallique  à  oreilles 
rabattables  sont  bien  connus  dans  le  domaine  du  con- 
ditionnement,  notamment  pour  les  peintures,  solvants 
et  autres  matériaux  réputés  dangereux. 

Vu  la  nature  des  produits  qu'ils  sont  susceptibles  de 
contenir,  ces  fûts,  une  fois  fermés,  doivent  répondre  im- 
pérativement  à  des  normes  très  strictes  en  matière 
d'herméticité  (tenue  à  une  surpression  normalisée)  et 
de  résistance  aux  contraintes.  Il  est  notamment  exigé 
que  même  après  des  déformations  dues  par  exemple  à 
une  chute  ou  à  un  impact,  leur  contenu  ne  puisse  pas 
s'en  échapper.  Les  mêmes  considérations  sont  évidem- 
ment  applicables  au  transport  de  produits  à  valeur  uni- 
taire  élevée. 

On  se  trouve  donc  confronté  à  des  impératifs  à  la 
fois  techniques  et  écologiques. 

D'un  point  de  vue  commercial,  il  va  de  soi  que  cette 
bonne  tenue  ne  devrait  pas  entraîner  un  surcoût  exces- 
sif  des  récipients. 

Le  brevet  US-A-2205685  décrit  un  couvercle  métal- 
lique  à  oreilles  rabattables  suivant  l'art  antérieur.  Au 
cours  de  la  fermeture,  les  oreilles,  initialement  droites, 
sont  rabattues  en  coins  sous  le  bord  enroulé  de  l'ouver- 
ture  d'un  fût.  Les  inconvénients  de  cet  art  antérieur  sont 
décrits  en  détail  ci-dessous. 

La  demande  WO-A-86/03471  décrit  un  fût  cylindri- 
que  en  tôle  dans  lequel  l'étanchéité  et  la  résistance  au 
choc  sont  améliorées  par  la  formation  d'un  enroulement 
double  du  bord  du  récipient  et  par  un  écartement  judi- 
cieux  des  oreilles  rabattables. 

On  connaît  également  des  couvercles  à  bord  rabat- 
tables  en  matériaux  plastiques,  qui  relèvent  d'une  tech- 
nique  sensiblement  différente,  telle  que  décrite  dans 
GB-A-2  110  654,  et  qui  peuvent  comporter  des  languet- 
tes  d'arrachement. 

On  a  cherché  à  améliorer  la  résistance  aux  con- 
traintes  et  l'étanchéité  des  récipients  munis  d'un  cou- 
vercle  métallique  à  oreilles  rabattables. 

On  a  également  cherché  à  obtenir  ces  améliora- 
tions  sans  accroître  les  quantités  des  métaux  utilisés 
pour  la  fabrication  des  récipients. 

L'objet  de  l'invention  est  un  couvercle  métallique  à 
oreilles  rabattables  pour  fût  dont  l'ouverture  est  entou- 
rée  d'un  bord  enroulé  vers  l'extérieur.  Ce  couvercle  est 
caractérisé  en  ce  que  les  oreilles  rabattables  du  couver- 
cle  sont  traversées,  sur  leur  largeur,  par  une  amorce  de 
pliage  périphérique.  La  dite  amorce  est  disposée  sur  la 
hauteur  de  chaque  oreille  de  façon  telle  que,  lorsque  les 
oreilles  sont  rabattues  sous  le  bord  enroulé  de  l'ouver- 
ture  du  fût,  elle  forme  la  pointe  d'un  rabattement  rentrant 
en  forme  de  coin  remontant  sous  le  bord  enroulé. 

On  obtient  ainsi  un  effet  de  maintien  en  place  du 
couvercle  bien  plus  reproductible  et  plus  efficace  que 

précédemment. 
Ce  couvercle,  dont  la  forme  correspond  à  celle  de 

la  section  du  fût  comprend  de  préférence 

s  -  une  partie  centrale, 
une  couronne  périphérique  intérieure  s'étendant 
vers  le  haut, 
une  couronne  périphérique  extérieure  se  prolon- 
geant  vers  le  bas  par  les  oreilles  rabattables,  le  rac- 

10  cordement  entre  ces  deux  couronnes  formant  une 
gorge  tournée  vers  le  bas. 

L'amorce  de  pliage  est  formée  de  préférence  d'au 
moins  une  rainure  périphérique. 

15  L'amorce  de  pliage  peut  également  être  constituée 
par  au  moins  une  ligne  de  plus  faible  épaisseur  faisant 
le  tour  du  couvercle  à  hauteur  des  oreilles. 

Cette  ligne  de  plus  faible  épaisseur  est  formée  par 
exemple  par  écrouissage  de  la  tôle  dudit  couvercle  ou 

20  par  incision  de  celle-ci. 
L'amorce  de  pliage  périphérique  peut  être  continue, 

discontinue  ou  formée  par  une  pluralité  d'arcs  aboutés. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  fût  caractéri- 

sé  en  ce  qu'il  comprend  un  couvercle  comme  décrit  ci- 
25  dessus. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de  fa- 
brication  d'un  couvercle  métallique  à  oreilles  rabatta- 
bles  tel  que  décrit  qui  comprend  l'opération  suivante  : 

30  -  formation  d'une  ligne  périphérique  d'amorce  de 
pliage  traversant  la  largeur  de  chacune  des  oreilles 
rabattables  à  l'emplacement  correspondant  à  la 
pointe  de  leur  futur  rabattement  rentrant. 

35  L'avantage  des  récipients  munis  de  couvercles  sui- 
vant  l'invention  est  que  la  tenue  aux  essais  de  chute  et 
l'étanchéité  des  récipients  sont  sensiblement  amélio- 
rées  par  rapport  à  des  récipients  classiques. 

En  conséquence,  le  danger  de  pollution  en  cas 
40  d'accidents  dans  le  transport  ou  les  manipulations  est 

réduit. 
On  peut  également  utiliser  des  tôles  plus  minces 

(d'où  gain  de  métal),  réduire  l'enroulement  du  bord  du 
récipient,  et,  le  cas  échéant,  la  hauteur  de  la  couronne 

45  intérieure  du  couvercle  (d'où  gain  sur  la  quantité  de  mé- 
tal  utilisée  et  augmentation  de  la  capacité  utile  du  réci- 
pient). 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  d'un  exemple  de  réalisa- 

so  tion  ci-après,  référence  étant  faite  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels 

les  Figs.  1  ,  2  et  3  sont  des  vues  partielles  en  coupe 
d'un  récipient  avec  couvercle  à  oreilles  rabattables 

55  suivant  l'art  antérieur,  respectivement  avant,  pen- 
dant  et  après  fermeture, 
la  Fig.  4  est  une  vue  partielle  en  perspective  avec 
coupe  et  arrachement,  d'un  récipient  avec  couver- 
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cle  suivant  l'invention,  avant  fermeture, 
les  Figs.  5  et  6  sont  des  vues  partielles  en  coupe 
de  ce  même  récipient  respectivement  pendant  et 
après  fermeture. 

L'opération  de  fermeture  d'un  récipient  muni  d'un 
couvercle  à  oreilles  rabattables  classique  (suivant  l'art 
antérieur,  par  exemple  dans  le  cas  d'un  couvercle  tel 
que  décrit  dans  US-A-2,205,685)  sera  décrit  en  se  ré- 
férant  successivement  aux  Figs.  1,  2  et  3.  Pour  éviter 
toute  confusion,  les  numéros  de  référence  de  ces  des- 
sins  sont  précédés  d'un  zéro  (0). 

La  paroi  latérale  01  du  récipient  suivant  l'art  anté- 
rieur  forme  une  virole  se  terminant  à  sa  partie  supérieu- 
re  par  un  bord  02  enroulé  vers  l'extérieur. 

Le  couvercle  03  du  récipient  comporte  une  partie 
centrale  04  raccordée  à  une  couronne  périphérique  in- 
térieure  05  s'étendant  vers  le  haut  et  une  couronne  pé- 
riphérique  extérieure  06  qui  est  prolongée  vers  le  bas 
par  un  certain  nombre  d'oreilles  rabattables  07. 

Le  raccordement  entre  les  deux  couronnes  05  et  06 
forme  une  gorge  08  garnie  d'un  joint  d'étanchéité  09. 

Le  bord  enroulé  02  est  formé  en  enroulant  sur  lui- 
même  le  bord  libre  010  de  la  paroi  latérale  01,  suivant 
différentes  techniques  connues. 

Lors  de  la  fermeture  du  récipient,  comme  montré  à 
la  Fig.  2,  des  mâchoires  11  (dont  une  seule  est  repré- 
sentée)  sont  pressées  contre  les  oreilles  rabattables  07, 
contraignant  celles-ci  à  s'enrouler  autour  du  bord  02  du 
récipient  et  à  assumer  la  forme  de  rabattements  ren- 
trants  remontant  sous  ce  bord  enroulé  02. 

Le  dosage  de  la  force  des  mâchoires  11  est  un  point 
délicat  :  lorsque  la  force  appliquée  par  les  mâchoires  1  1 
est  insuffisante,  le  joint  09  n'est  pas  comprimé  suffisam- 
ment  et  l'étanchéité  est  médiocre.  Lorsque,  à  l'opposé, 
la  force  appliquée  est  excessive  (voir  Fig.  3)  le  bord  en- 
roulé  02  est  déformé  :  on  observe  alors  fréquemment 
une  décompression  du  joint  09  et  une  moindre  résistan- 
ce  des  fûts  à  la  déformation. 

Si  l'on  considère  les  efforts  qui  s'appliquent  sur  une 
oreille  07  au  moment  de  sa  déformation,  on  distingue  : 

1)  un  couple  déformant  produit  par  la  mâchoire  11, 
2)  un  couple  résistant  s'appliquant  au  point  d'appui 
(mobile)  de  l'oreille  07  sur  le  bord  enroulé  02, 
3)  un  couple  résistant  dû  à  la  rigidité  de  l'oreille  07 
elle-même,  et 
4)  un  couple  résistant  dû  à  l'appui  de  l'extrémité  de 
l'oreille  07  sur  la  paroi  latérale  01  . 

Chaque  mâchoire  11  doit  donc  fournir  un  effort  su- 
périeur  à  celui  nécessaire  pour  simplement  déformer 
chaque  oreille  07. 

La  Fig.  4  montre  à  présent  un  fût  surmonté  d'un  cou- 
vercle  3  suivant  l'invention,  avant  fermeture. 

Ce  couvercle  3  est  muni,  suivant  l'invention,  d'une 
amorce  de  pliage  1  3,  qui  a  ici  la  forme  d'une  rainure  pé- 
riphérique  13.  Celle-ci  fait  le  tour  du  couvercle  3  sur  la 

couronne  extérieure  6,  et  s'inscrit  donc  à  une  hauteur 
déterminée  sur  chaque  oreille  rabattable  7. 

La  couronne  extérieure  6  et  les  oreilles  rabattables 
7  sont  ici  représentées  comme  formant  initialement  une 

s  jupe  droite.  En  pratique,  comme  du  reste  dans  les  cou- 
vercles  classiques  03,  elles  peuvent,  vues  en  coupe,  af- 
fecter  différentes  formes  comportant  des  renfonce- 
ments  et  saillies. 

L'emplacement  de  cette  amorce  de  pliage  13  sur 
10  les  oreilles  7  est  déterminé  par  la  longueur  nécessaire 

pour  former  un  rabattement  rentrant,  ce  qui  deviendra 
apparent  en  se  référant  aux  Figs.  5  et  6. 

Lors  de  la  fermeture  du  récipient  (Fig.  5),  l'action 
déformante  des  mâchoires  11  agit  préférentiellement 

15  sur  l'amorce  de  pliage  13. 
Le  rabattement  adopte  en  conséquence  la  forme 

d'un  coin  14  à  l'arête  très  nette,  et  point  important,  le 
bras  de  levier  de  la  force  d'appui  sur  la  paroi  latérale  1 
(s'opposant  à  la  déformation  des  oreilles  7)  est  raccour- 

20  ci.  En  conséquence,  le  couple  nécessaire  pour  défor- 
mer  ces  oreilles  7  est  plus  faible  et,  ce  qui  est  non  moins 
important,  le  couple  tendant  à  déformer  la  base  du  bord 
enroulé  2  est  considérablement  réduit. 

On  peut  ainsi,  tout  en  comprimant  le  joint  9  à  un 
25  taux  de  compression  adéquat,  solliciter  le  bord  enroulé 

2  sans  dépasser  sa  limite  élastique. 
Les  deux  défauts  cités  plus  haut  (compression  in- 

suffisante  ou  déformation  excessive),  courants  dans  les 
fûts  dotés  d'un  couvercle  classique,  sont  ainsi  évités. 

30  Globalement,  la  force  appliquée  par  les  mâchoires  11 
est  utilisée  de  façon  plus  judicieuse  et  plus  reproducti- 
ble. 

En  outre,  (voir  Fig.  6)  le  bord  enroulé  2  du  présent 
fût  conserve  sa  forme  initiale  et  donc  sa  résistance  aux 

35  chocs  ainsi  qu'une  étanchéité  optimales. 
On  a  donc  la  possibilité,  toutes  choses  restant  par 

ailleurs  égales,  d'améliorer  les  performances  du  fût  ou 
d'utiliser  pour  un  même  standard  des  tôles  plus  légères. 

On  a  également  la  possibilité  de  réduire  la  hauteur 
40  de  la  couronne  intérieure  5  du  couvercle  3  (d'où  gain  en 

surface  de  métal  et  en  contenance  utile  du  récipient)  à 
tenue  égale  aux  impacts  sur  le  bord  du  récipient. 

On  peut  aussi,  le  cas  échéant,  réduire  le  nombre  de 
tours  d'enroulement  du  bord  2  et  épargner  de  la  sorte  à 

45  la  fois  du  métal  et  de  l'énergie. 
En  utilisant,  à  performances  par  ailleurs  égales,  une 

tôle  plus  mince  pour  le  couvercle  3,  le  fût  ainsi  condi- 
tionné,  une  fois  arrivé  à  destination,  est  également  plus 
facile  à  ouvrir  par  le  personnel,  en  tirant  de  façon  clas- 

50  sique  à  l'aide  d'un  outil  faisant  levier  sur  les  oreilles  7 
pour  les  relever. 

On  observe  donc  un  gain  à  la  fois  en  temps  et  en 
énergie,  et  on  vainc  par  ailleurs  une  éventuelle  réticence 
du  personnel  à  l'égard  de  fûts  "trop  bien"  fermés,  phé- 

55  nomène  dont  on  a  observé  qu'il  pouvait  entraîner  une 
dérive  inconsciente  des  consignes,  au  détriment  de  la 
qualité  de  la  fermeture. 

De  façon  annexe,  la  présence  de  la  rainure  1  3  em- 

3 
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pêche  les  couvercles  d  s'emboîter  trop  profondément 
les  uns  dans  les  autres  lors  du  stockage. 
Sur  les  Figures,  les  fûts  représentés  présentent  une  al- 
lure  en  substance  cylindrique.  En  pratique,  de  tels  fûts 
peuvent  être  commercialisés  sous  la  désignation  de  fûts 
"coniques"  (empilables)  ou  de  fûts  "cylindriques";  il  va 
de  soi  que  l'invention  s'applique  également  à  des  fûts 
présentant  une  allure  conique  ou  cylindro-conique  et, 
de  même,  ces  fûts  peuvent  présenter  une  section  trans- 
versale  en  substance  polygonale  ou  ovale. 

1  1  va  de  soi  que  l'amorce  de  pliage  1  3  peut  assumer 
d'autres  formes  que  la  rainure  mentionnée  ci-dessus. 

Elle  peut  comprendre,  notamment,  un  amincisse- 
ment  localisé  de  la  tôle  (par  écrasement  ou  par  incision). 
1  1  n'est  pas  nécessaire  non  plus  qu'elle  soit  d'apparence 
continue  ni  uniforme.  Elle  peut  être  obtenue  notamment 
par  passage  d'une  molette  circulaire  ou  crantée. 

Revendications 

1.  Couvercle  métallique  (3)  à  oreilles  rabattables  (7) 
pour  fût  dont  l'ouverture  est  entourée  d'un  bord  (2) 
enroulé  vers  l'extérieur, 
caractérisé  en  ce  que  les  oreilles  rabattables  (7)  du 
couvercle  (3)  sont  traversées,  sur  leur  largeur,  par 
une  amorce  de  pliage  (13)  périphérique,  la  dite 
amorce  (13)  étant  disposée  sur  chaque  oreille  (7), 
à  une  hauteur  telle  que,  lorsque  les  oreilles  (7)  sont 
rabattues  sous  le  bord  enroulé  (2)  de  l'ouverture  du 
fût,  la  dite  amorce  (13)  forme  la  pointe  d'un  rabat- 
tement  rentrant  en  forme  de  coin  (14)  remontant 
sous  le  bord  enroulé  (2). 

2.  Couvercle  métallique  (3)  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

une  partie  centrale  (4), 
une  couronne  périphérique  intérieure  (5) 
s'étendant  vers  le  haut, 
une  couronne  périphérique  extérieure  (6)  se 
prolongeant  vers  le  bas  par  les  oreilles  rabat- 
tables  (7),  le  raccordement  entre  ces  deux  cou- 
ronnes  (5,  6)  formant  une  gorge  (8)  tournée 
vers  le  bas. 

3.  Couvercle  métallique  (3)  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que 
l'amorce  de  pliage  (13)  est  formée  d'au  moins  une 
rainure  (13)  périphérique. 

4.  Couvercle  métallique  (3)  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  ,  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que 
l'amorce  de  pliage  (1  3)  est  constituée  par  au  moins 
une  ligne  de  plus  faible  épaisseur  faisant  le  tour  du 
couvercle  (3)  à  hauteur  des  oreilles  (7). 

5.  Couvercle  métallique  (3)  suivant  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  la  ligne  de  plus  faible  épais- 
seur  est  formée  par  écrouissage  de  la  tôle  dudit 
couvercle  (3). 

s  6.  Couvercle  (3)  suivant  la  revendication  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  ligne  de  plus  faible  épaisseur  est 
formée  par  incision  de  la  tôle  dudit  couvercle  (3). 

7.  Couvercle  (3)  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
10  dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'amorce  de 

pliage  périphérique  (13)  est  continue. 

8.  Couvercle  (3)  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'amorce  de 

15  pliage  périphérique  (13)  est  discontinue. 

9.  Couvercle  (3)  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'amorce  de 
pliage  (13)  est  formée  par  une  pluralité  d'arcs 

20  aboutés. 

10.  Fût  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  couvercle 
(3)  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 

25 
11.  Procédé  de  fabrication  d'un  couvercle  métallique 

(3)  à  oreilles  rabattables  (7)  suivant  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  l'opération  suivante  : 

30 
formation  d'une  ligne  périphérique  d'amorce  de 
pliage  (13)  traversant  la  largeur  de  chacune 
des  oreilles  rabattables  (7)  à  l'emplacement 
correspondant  à  la  pointe  de  leur  futur  rabatte- 

35  ment  rentrant. 

25 
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